
AGENTS PUBLICS :  
la mobilisation indispensable ! 

 
Une évolution du statut 2003 des agents publics de Pôle Emploi est annoncée depuis des mois avec des 

réunions organisées régulièrement à la DG ; la prochaine est programmée le mardi 22 septembre. Les participants « officiels » à ces 
réunions, DG et Délégués Syndicaux des Organisations Syndicales représentatives, tentent de nous expliquer que de réelles avancées 
seraient envisagées sans pouvoir en garantir ni le contenu précis ni le délai ni surtout les conditions de mises en œuvre.  
Qu’en est il réellement ? 

Les « avancées » qui seraient en passe d’être obtenues ? 
 

Etant mis à l’écart des discussions (voir encadré), nous n’accédons qu’à ce que veulent bien communiquer les syndicats « invités 
officiels » et la DG . Ainsi, quand nous avons rencontré le DG en juin, nous avons appris que contrairement à ce que laissaient 
entendre les compte rendus publics des réunions DSC , la question de l’intégration à la Fonction Publique n’est pas si avancée 
que ça … Le DG a reconnu n’avoir jamais discuté de la question avec les ministres concernés, en précisant il n’était pas du tout 
« convaincu de l’intérêt pour les agents », en rappelant que le contexte de la politique actuelle (austérité, réduction de dépenses 
publiques) rendait peu probable l’obtention de moyens financiers supplémentaires ou la création de postes dans la FP et à Pôle 
Emploi. Il se disait plutôt favorable à un statut public Pôle Emploi avec des règles d’« application souple » comportant de nombreuses 
dérogations à la main … du DG !  
 

Les revendications de Solidaires Sud Emploi nécessitant la mobilisation de tout le personnel 
 

Nous ne devons et pouvons pas accepter de restreindre le cadre de ces 
discussions au seul Statut de 2003 (et à quelques aménagements ou 
toilettages). Rappelons nous collectivement que nous avions combattu avec 
force ce statut en raison de toutes ses insuffisances : filières cloisonnées, 
grilles indiciaires plafonnées, primes en fonction de la manière de servir 
(totalement subjective), modalités d’évaluation sans aucune garantie, 
concours remplacés par des épreuves de sélection et conditionnées à des 
validations d’acquis (viap à la tête du client) , CICA contingentés etc…  
 

Nous n’en voulions pas à l’époque, nous n’en voulons toujours pas. 
D’autant que ces insuffisances et leurs effets néfastes n’ont fait que 
s’amplifier depuis la fusion et la « mohican-isation » des agents publics 
appelés à disparaitre faute de recrutements : mutations et promotions 
empêchées, déroulement de carrières au point mort, pouvoir d’achat en baisse 
avec le gel de la valeur du point d’indice depuis plus de 5 ans, l’impossibilité 
d’accès à plusieurs modalités de formation continue (Congé Formation 
équivalent au CIF …) 
 
Ce qu’il nous faut donc obtenir ensemble, « tous ensemble », par la lutte 
et ensuite de véritables négociations : 

• la reprise des recrutements sous statut public par voie de concours 
dans l’établissement public qu’est Pôle Emploi  avec l’objectif du 
rattachement de l’ensemble des agents publics au statut général de 
la Fonction Publique d’Etat 

• la possibilité pour tous les agents de droit privé d’opter pour un 
statut public revalorisé sans aucune perte de salaires 

• l’application du principe « à travail égal , salaire égal » ou 
de la fameuse formule « le meilleur des deux » avec côté agents publics 
l’indispensable revalorisation de la grille indiciaire et de l’intégration de 
toutes les primes dans le salaire de base et côtés agents privés l’alignement de 
la CCN sur tous les dispositifs garantissant une meilleure protection sociale 
(caisse de retraite, droits aux mutations, automaticité des augmentations de 
salaires à l’ancienneté sur toute la carrière) C’est en nous mobilisant sur l’atteinte de ces objectifs à moyen terme que nous 
obtiendrons à court terme les avancées indispensables  immédiatement et que nous soutenons aussi dans le cadre des plateformes 
revendicatrices dont nous sommes signataires en intersyndicale : respect des droits acquis sur les congés, sur les affectations, les 
mutations , suppression des VIAP, etc… 
 
C’est donc à la fois sur le fond des revendications et sur la méthode pour les obtenir (la phase de mobilisation de tous les agents avant 
d’aller négocier) que Solidaires Sud Emploi à toute sa place dans la défense des intérêts individuels et collectifs des agents publics 
mais surtout de tous les agents de Pôle Emploi. C’est cela que nous proposons à l’ensemble des organisations syndicales pour  
 

LA CONSTRUCTION DE MOBILISATIONS UNITAIRES  
POUR PERMETTRE D’OBTENIR DE REELLES AVANCEES COLLECTIVES 

 
Solidaires SUD Emploi : 4/14 rue Ferrus 75014 Paris 

  01.58.10.45.29 Email : syndicat.SUD @pole-emploi.fr site : http://www.sudemploi.org 
 
 
 

Les modalités de déroulement de ces 
« discussions » sont totalement inacceptables : 
 

Le cadre choisi par la DG et approuvé par les 
syndicats dits représentatifs, exclut de fait toutes 
les organisations syndicales non représentatives 
dans le champ privé de Pôle Emploi. C'est-à-dire 
que sont écartées tous les syndicats qui n’ont pas 
franchi la barre fatidique de 8% de suffrages en 
moyenne nationale au premier tour … des 
élections des Comités d’Etablissement donc à 
90% des collègues de droit privé !! 
Alors que certains syndicats comme Solidaires 
Sud Emploi sont représentatifs dans plusieurs 
régions, ont des élu-es dans les Commissions 
Paritaires Locales (avec des suffrages d’agents 
publics supérieurs à ceux de syndicats invités à 
négocier !) et sont représentatifs dans la 
Fonction Publique de l’Etat avec un siège au 
Conseil Supérieur de la Fonction Publique.!! 
Le seul argument de la DG pour nous écarter est 
de privilégier un cadre de discussion avec les 
seuls syndicats représentatifs car cela fait moins 
de monde autour de la table ! Nous contestons 
ce fait du Prince qui ne respecte pas les cadres 
réglementaires. Nous ne pouvons accepter cette 
mise à l’écart de représentants du personnel élus 
et donc légitimes pour un sujet essentiel, celui 
de l’avenir des agents publics dans un 
établissement public.  


